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Erwägungen

E. 1
Le recours est dirigé contre un arrêt final ( art. 90 LTF ) rendu en matière de droit public (
art. 82 ss LTF ) par une autorité cantonale de dernière instance ( art. 86 al. 1 let . d LTF). Il
a été déposé dans le délai ( art. 100 LTF ) et la forme ( art. 42 LTF ) prévus par la loi. Il est
donc recevable.

E. 2.1
Le litige porte sur le point de savoir si l'autorité précédente a violé le droit fédéral en
confirmant la restitution des allocations familiales perçues par la recourante entre le 1er
janvier 2014 et le 30 juin 2016.

E. 2.2
Le Tribunal fédéral, qui est un juge du droit, fonde son raisonnement juridique sur les faits
retenus par l'autorité précédente ( art. 105 al. 1 LTF ), sauf s'ils ont été établis de façon
manifestement inexacte - notion qui correspond à celle d'arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. (
ATF 145 V 188 consid. 2 p. 190) - ou en violation du droit au sens de l' art. 95 LTF (cf. art.
105 al. 2 LTF ). Si le recourant entend s'écarter des constatations de fait de l'autorité
précédente, il doit expliquer de manière circonstanciée en quoi les conditions de l' art. 105
al. 2 LTF seraient réalisées et la correction du vice susceptible d'influer sur le sort de la
cause ( art. 97 al. 1 LTF ); à défaut, un état de fait divergent de celui de la décision attaquée
ne peut pas être pris en compte ( ATF 145 V 188 consid. 2 précité; 135 II 313 consid. 5.2.2
p. 322).

E. 3.1
Le jugement entrepris expose de manière complète les dispositions relatives à l'octroi
d'allocations familiales (pour enfant et de formation; art. 3 et 4 de la loi fédérale du 24 mars
2006 sur les allocations familiales [LAFam; RS 836.2]), en particulier s'agissant des enfants
ayant leur domicile à l'étranger (art. 7 de l'ordonnance du 31 octobre 2007 sur les
allocations familiales [OAFam; RS 836.21]), ainsi que de la restitution de prestations
indûment touchées ( art. 25 LPGA [RS 830.1]). Il suffit d'y renvoyer.

E. 3.2
En ce qui concerne plus précisément la question de la péremption du droit de demander la
restitution, l' art. 25 al. 2 LPGA prévoit que ledit droit s'éteint un an après le moment où
l'institution d'assurance a eu connaissance du fait, mais au plus tard cinq ans après le
versement de la prestation. Il s'agit de délais (relatif et absolu) de péremption, qui doivent
être examinés d'office ( ATF 146 V 217 consid. 2.1 p. 219; 140 V 521 consid. 2.1 p. 525).

E. 3.2.1



Selon la jurisprudence, le délai de péremption relatif d'une année commence à courir dès le
moment où l'administration aurait dû connaître les faits fondant l'obligation de restituer, en
faisant preuve de l'attention que l'on pouvait raisonnablement exiger d'elle. L'administration
doit disposer de tous les éléments qui sont décisifs dans le cas concret et dont la
connaissance fonde - quant à son principe et à son étendue - la créance en restitution à
l'encontre de la personne tenue à restitution ( ATF 146 V 217 consid. 2.1 précité p. 219 s.;
140 V 521 consid. 2.1 précité). Si l'administration dispose d'indices laissant supposer
l'existence d'une créance en restitution, mais que les éléments disponibles ne suffisent pas
encore à en établir le bien-fondé, elle doit procéder, dans un délai raisonnable, aux
investigations nécessaires. Si elle omet de le faire, le début du délai de péremption doit être
fixé au moment où elle aurait été en mesure de rendre une décision de restitution si elle
avait fait preuve de l'attention que l'on pouvait raisonnablement exiger d'elle. En revanche,
lorsqu'il résulte d'ores et déjà des éléments au dossier que les prestations en question ont été
versées indûment, le délai de péremption commence à courir sans qu'il y ait lieu d'accorder
à l'administration du temps pour procéder à des investigations supplémentaires (arrêt
8C_799/2017 du 11 mars 2019 consid. 5.4; 9C_454/2012 du 18 mars 2013 consid. 4 non
publié in ATF 139 V 106 et les références).

E. 3.2.2
Lorsque le versement de prestations indues repose sur une erreur de l'administration, le
délai de péremption relatif d'un an n'est pas déclenché par le premier acte incorrect de
l'office en exécution duquel le versement est intervenu. Au contraire, selon la jurisprudence
constante, il commence à courir le jour à partir duquel l'organe d'exécution aurait dû, dans
un deuxième temps - par exemple à l'occasion d'un contrôle des comptes ou sur la base d'un
indice supplémentaire - reconnaître son erreur en faisant preuve de l'attention que l'on
pouvait raisonnablement exiger de lui ( ATF 146 V 217 précité consid. 2.2 p. 220 et les
références; arrêt 9C_877/2010 du 28 mars 2011 consid. 4.2.1). En effet, si l'on plaçait le
moment de la connaissance du dommage à la date du versement indu, cela rendrait souvent
illusoire la possibilité pour l'administration de réclamer le remboursement de prestations
allouées à tort en cas de faute de sa part ( ATF 124 V 380 consid. 1 p. 383; arrêt
8C_799/2017 précité consid. 5.4).

Le Tribunal fédéral a déjà eu l'occasion de préciser, dans un cas où une caisse de
compensation avait fait une erreur lors de l'octroi des prestations complémentaires à un
assuré, que l'on ne pouvait pas déduire de la circonstance que ces prestations étaient fixées
pour la durée d'une année et recalculées annuellement que les services chargés de les fixer
et de les verser devaient avoir raisonnablement connaissance de leur caractère erroné dans
le cadre de leur examen périodique; en revanche, tel était le cas au moins tous les quatre ans
lors du contrôle des conditions économiques des bénéficiaires au sens de l' art. 30
OPC-AVS/AI (RS 831.301). En effet, il ne pouvait pas être exigé des services compétents
qu'ils procèdent à un contrôle annuel de chaque élément du calcul des prestations
complémentaires de l'ensemble des bénéficiaires, ce pour quoi d'ailleurs l' art. 30
OPC-AVS/AI prévoyait un contrôle tous les quatre ans au moins ( ATF 139 V 570 consid.
3.1 p. 572 s. et les références). Cela vaut mutatis mutandis pour le régime des allocations
familiales, qui est également une administration de masse (arrêt 8C_799/2017 précité
consid. 5.6).

E. 3.3



La cour cantonale a retenu que la décision d'octroi d'allocations familiales du 21 octobre
2014 était manifestement erronée, au vu du domicile de B.________ en Thaïlande qui
faisait obstacle à la perception d'allocations par la recourante, faute de convention entre cet
État et la Suisse. S'agissant de la restitution des prestations versées, on ne pouvait pas fixer
le départ du délai de péremption relatif d'une année de l' art. 25 al. 2 LPGA à la date de la
décision erronée; il fallait plutôt se demander à quel moment l'intimée aurait dû se rendre
compte de son erreur, en faisant preuve de l'attention nécessaire. A ce titre, les juges
cantonaux ont considéré que l'on ne pouvait pas reprocher à l'intimée - qui avait continué à
allouer des allocations en se fondant uniquement sur les attestations de poursuite d'études
produites par la recourante pour son fils - de ne pas avoir procédé durant la période en cause
à un contrôle de tous les éléments déterminants du dossier, reproduisant son erreur initiale.
En rendant sa décision de restitution le 5 janvier 2017, elle avait agi en temps utile dès lors
qu'elle avait requis des renseignements supplémentaires sous la forme d'une attestation de
domicile le 3 octobre 2016. Par ailleurs, la recourante ne pouvait pas se prévaloir d'un
renseignement ou d'une décision erronés de l'intimée qui obligerait celle-ci, en vertu du
principe de la protection de la bonne foi, à lui consentir un avantage contraire à la
réglementation en vigueur.

E. 4.1
La recourante soutient que le délai de prescription relatif d'un an de l' art. 25 al. 2 LPGA
était échu au moment où l'intimée a rendu sa décision de restitution le 17 janvier 2017.
Cette dernière aurait en effet dû se rendre compte de son erreur lors de la réouverture du
dossier en janvier 2014, ou à tout le moins au moment où la recourante lui a fait parvenir en
octobre 2014 une attestation d'études qui mentionnait clairement l'adresse de son fils en
Thaïlande. Dès cet instant, il aurait été impossible pour l'intimée d'ignorer que son fils se
trouvait dans ce pays. La recourante explique en outre avoir rappelé à l'intimée, le 14 juillet
2014, que le versement d'allocations familiales avait été interrompu au départ de son fils en
Thaïlande; elle aurait de la sorte averti l'intimée qu'une erreur administrative allait se
produire. L'intimée aurait ainsi disposé au plus tard le 14 juillet 2014 des informations
permettant de savoir que les conditions d'octroi d'allocations familiales n'étaient pas
remplies. Sa créance serait par conséquent périmée.

E. 4.2
Il n'est pas contesté que les allocations litigieuses ont été indûment perçues par la recourante
en raison d'une erreur de l'intimée. Au vu de la jurisprudence précitée (cf. consid. 3.2.2
supra), le délai de péremption d'un an ne saurait toutefois commencer à courir au moment
où l'intimée a rendu par erreur sa première décision d'octroi de prestations le 21 octobre
2014, bien que l'intimée ait posé les jalons de son erreur dès janvier 2014 et que la
recourante lui ait rappelé que son fils vivait et étudiait en Thaïlande.

Par la suite, une deuxième décision d'octroi d'allocations a été rendue le 5 janvier 2015, sans
qu'il ressorte des faits constatés par l'instance précédente (qui lient le Tribunal fédéral
conformément à l' art. 105 al. 1 LTF ) qu'un quelconque renseignement ou document aurait
été exigé de la recourante ou plus généralement qu'un contrôle aurait été effectué. En juin
2015, une nouvelle attestation d'études a été demandée par l'intimée, fondant une troisième
décision d'octroi de prestations le 24 septembre 2015. Dès lors que l'intimée s'est contentée
de requérir une nouvelle attestation d'études, comme tel avait déjà été le cas en 2014, on ne
peut pas en déduire qu'elle aurait procédé à cette occasion à un nouveau contrôle des



conditions d'octroi des allocations. Ce n'est qu'en septembre 2016 qu'elle a mis en oeuvre un
tel contrôle, de nature à déclencher le délai de péremption d'une année, en demandant à la
recourante des informations complémentaires sur le domicile de son fils et en sollicitant la
production d'une attestation de domicile ainsi que de certificats de l'assurance-maladie. Sur
la base des indices supplémentaires ainsi obtenus fin 2016, elle a rendu sa décision de
restitution le 17 janvier 2017, respectant ainsi le délai de péremption relatif fixé à l' art. 25
al. 2 LPGA (cf. consid. 3.2.2 supra). On notera encore qu'au vu de la présomption prévue
par l' art. 7 al. 1bis OAFam - selon lequel il est présumé que les enfants quittant la Suisse
afin de suivre une formation conservent leur domicile en Suisse pendant cinq ans au plus -,
il n'est pas exclu qu'un enfant étudiant à l'étranger conserve son domicile en Suisse, de sorte
que l'on ne peut pas conclure à une erreur manifeste de l'intimée. Le grief de la recourante
se révèle ainsi mal fondé.

E. 4.3
La recourante se plaint par ailleurs d'avoir consenti à d'importants frais (de traduction
notamment) pour satisfaire aux demandes de l'intimée et contester ses décisions; ces frais -
d'un montant de 6333 fr. 10 au total - devraient à tout le moins être déduits du montant
soumis à restitution. Il ne ressort toutefois pas des faits retenus par la cour cantonale que de
tels frais ont été engagés par la recourante. Dès lors que la recourante ne critique pas les
constatations des premiers juges sur ce point, il n'y a pas lieu de tenir compte d'un état de
fait qui divergerait de celui qui est contenu dans l'acte attaqué (cf. consid. 2.2 supra). Son
grief s'avère donc également infondé.

E. 5.1
La recourante, défendant sa bonne foi, reproche encore à la juridiction cantonale de ne pas
avoir retenu un défaut d'information de la part de l'intimée, en tant que celle-ci ne l'aurait
pas renseignée sur les exigences à respecter pour percevoir des allocations pour un enfant
quittant la Suisse à des fins de formation. Se prévalant de la jurisprudence relative à l' art.
27 LPGA et à l'obligation faite à l'autorité de consentir à un administré un avantage auquel
il n'aurait pas pu prétendre, en vertu du principe de la protection de la bonne foi découlant
de l' art. 9 Cst. (cf. ATF 146 I 105 consid. 5.1.1 p. 110; 143 V 341 consid. 5.2.1 p. 346), la
recourante soutient qu'il conviendrait de renoncer à la restitution des prestations indues. Par
ailleurs, sa situation financière ne lui permettrait pas de rembourser les prestations touchées.

E. 5.2
Selon l' art. 25 al. 1 LPGA , les prestations indûment touchées doivent être restituées
(première phrase); la restitution ne peut pas être exigée lorsque l'intéressé était de bonne foi
et qu'elle le mettrait dans une situation difficile (deuxième phrase). Aux termes de la
jurisprudence (arrêt 8C_799/2017 précité consid. 6 et les références), le destinataire d'une
décision de restitution qui entend la contester dispose en réalité de deux moyens qu'il
convient de distinguer de façon claire: s'il prétend qu'il avait droit aux prestations en
question, il doit s'opposer à la décision de restitution dans un délai de 30 jours; en revanche,
s'il admet avoir perçu indûment des prestations, mais qu'il invoque sa bonne foi et des
difficultés économiques qu'il rencontrerait en cas de remboursement, il doit présenter une
demande de remise. La demande de remise ne peut être traitée sur le fond que si la décision
de restitution est entrée en force, la remise et son étendue faisant l'objet d'une procédure
distincte (voir l' art. 4 al. 2 OPGA [RS 830.11]). On précisera encore que selon l' art. 4 al. 4
OPGA , une telle demande doit être déposée au plus tard 30 jours à compter de l'entrée en



force de la décision de restitution.

E. 5.3
En l'espèce, même à admettre que l'intimée ait pu induire en erreur la recourante, cela ne
justifierait pas que l'on renonce à la restitution des prestations versées à tort en application
de la jurisprudence précitée relative à l' art. 27 LPGA (cf. consid. 5.1 supra). L'autorité
précédente a retenu que la décision d'envoyer le fils de la recourante poursuivre ses études
en Thaïlande avait été prise indépendamment de la question des allocations familiales et
préalablement à tout contact à ce propos avec l'intimée. Elle en a déduit à bon droit que la
recourante n'aurait pas agi autrement si elle avait été consciente du fait que le droit à des
allocations s'éteindrait en cas de départ de son fils en Thaïlande. Pour le reste, le seul fait
d'avoir dépensé des prestations pécuniaires perçues de bonne foi ne constitue pas, en soi, un
acte de disposition irrévocable dont pourrait se prévaloir un assuré en invoquant le droit
constitutionnel à la protection de sa bonne foi (arrêt 8C_689/2016 du 5 juillet 2017 consid.
6.1 et la référence).

E. 5.4
Quant à la bonne foi en tant que condition de la remise de l'obligation de restituer, elle n'est
pas litigieuse à ce stade et sera examinée lors d'une éventuelle demande de remise, qu'il
appartiendra à la recourante de présenter (cf. consid. 5.2 supra). Il s'ensuit que le recours
doit être rejeté.

E. 6
La recourante, qui succombe, supportera les frais judiciaires ( art. 66 al. 1 LTF ).
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